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La nouvelle saison des épidémies hivernales a commencé en France et les premiers cas de bronchiolites 
graves ont été admis dans les services de soins intensifs et réanima8on. 
La communauté pédiatrique s’alarme des difficultés d’accès à l’an7corps monoclonal an7 VRS nirsevimab 
(BEYFORTUS ®) rapportées par de nombreuses familles, incapables de payer le 7cket modérateur qui leur 
reste à charge (environ 300 euros) et que plusieurs mutuelles ne remboursent pas ou par7ellement. Ce 
nouveau médicament, financé dans l’urgence par l’Assurance Maladie lors de sa mise en place la saison 
dernière, n’est remboursé ceTe année qu’à 30%. CeTe décision repose sur l’évalua7on par  la commission 
de transparence de la HAS qui considère l’améliora8on du service médical rendu comme mineure…  
 
Pourtant, les résultats obtenus la saison dernière témoignent d’une efficacité remarquable. Le nirsevimab a 
démontré une réduc7on significa7ve des formes graves de bronchiolite, sans effets indésirables notables, et 
son accepta7on par les familles a été objec7vement confirmée. L’Ins7tut Pasteur es7me qu’environ 5800 
hospitalisa8ons ont été évitées l’an dernier, avec  une efficacité en vie réelle es7mée à près de 80% pour la 
préven7on des cas nécessitant une admission en réanima7on (alors que seuls les nouveau-nés avaient 
bénéficié du nirsevimab). Dans certaines régions comme la Galice, où tous les enfants de moins de 1 an ont 
été immunisés,  le nombre des hospitalisa7ons pour bronchiolite s’est effondré. 
 
CeEe décision de limiter le remboursement apparait incompréhensible et irrecevable pour les sociétés 
savantes pédiatriques. Les formes graves nécessitent une hospitalisa7on dans des services de pédiatrie de 
différents niveaux allant jusqu’à la réanima7on. En restreignant l’accès à ceTe innova7on thérapeu7que, on 
pénalise les familles les plus modestes et creuse encore des inégalités sociales de santé déjà préoccupantes 
dans notre pays. 
Il serait également regreTable d’observer cet hiver un nouvel afflux d’hospitalisa7ons évitables, alors que les 
services de Pédiatrie restent en grande difficulté. Ce surcroît de prises en charge aurait de plus un impact 
financier important pour l’Etat, alors même qu’un traitement efficace est disponible.  
 
Paradoxalement, Madame la Ministre de la Santé et de l’accès aux soins annonçait, il y a quelques jours, 
faire de la préven8on une des priorités de son programme.  
Gageons que la HAS, qui doit rendre prochainement un nouvel avis, aura pris la mesure des enjeux sanitaires 
et éthiques que cons7tue l’accès à ce progrès médical tant aTendu par les plus jeunes enfants, leurs familles 
et leurs soignants. 
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